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IPS, CPME, RSI, UNAPL, MEDEF : focus sur les propositions de réforme pour 
le prochain quinquennat. Simplification : privilégier la confiance et le contrôle 
conseil plutôt que le contrôle-sanction, retraite : Mieux informer les actifs sur 
leurs droits, faire converger les régimes publics et privés, travailleurs indépen-
dants : Assurer la pérennité d’un régime spécifique aux indépendants et pro-
fessions libérales

LES PROPOSITIONS DES REPRESENTANTS 
D’INTERETS ET REGIMES SOCIALE

La gestion de la CIPAV critiquée par la Cour des Comptes
Le rapport annuel de la Cour des comptes consacre un chapitre à la Caisse interpro-
fessionnelle de prévoyance et d’assurance vieillesse des professions libérales (CIPAV) 
intitulé « une qualité de service médiocre, une réforme précipitée ». 
La Cour des comptes formule ainsi 4 recommandations : faire de la fiabilisation des 
données relatives aux affiliés de la CIPAV une priorité, clarifier rapidement les péri-
mètres respectifs de chacun de ces organismes...

Remise du rapport sur le bulletin de paie simplifié
Les enquêtes menées auprès des salariés ont montré qu’une des limites aux efforts de clarification du bulletin de paie est la 
méconnaissance du système de protection sociale par les salariés. Le rapport note que le terme « Sécurité sociale » en particulier 
recouvre pour certains salariés un périmètre qui ne correspond pas exactement à la réalité. Le rapport conclut  en indiquant qu’il 
n’est « sans doute pas réaliste d’espérer que la seule clarification du bulletin de paie pallie les défauts de connaissance d’une 
partie de la population sur le système français de protection sociale ». Cependant, le bulletin de paie simplifié est vu comme une 
« contribution à l’amélioration de l’information des salariés, de leur compréhension et de leur adhésion à l’un des éléments clés du 
Pacte républicain ».

AGENDA
L’ACTUALITE de la 
protection sociale des mois 
à venir p.13

LE FIL DE L’IPS Veille Institutionnelle  

A l’occasion d’une conférence de presse qui a eu lieu le 23 février et dans le cadre 
de sa campagne de sensibilisation des candidats à l’élection présidentielle, l’IPS a 
présenté ses propositions clés de réforme du système de protection sociale français. 
L’IPS a regroupé ses 16 propositions clés de réforme autour de 6 thèmes majeurs 
présentés à l’occasion par Serge Anouchian (travailleurs indépendants), Didier-
Yves Racapé (travailleurs indépendants), Rolland Nino (épargne salariale), Sylvain 
Grégoire (retraite), Laurent Ouazana (santé), Anna Ferreira (simplification).

Santé La sélection 
médicale doit évoluer 
pour la prévoyance des 
indépendants, par Magali 
Millet p.3

RSI : comment simplifier 
le système de cotisations 
sociales des travailleurs 
indépendants ? par Serge 
Anouchian p.4 et 5

          p.6

  p.12

  p.2 à 5 puis 8 à 10

Campagne présidentielle 2017 et réforme de la protection sociale : 
Les propositions des candidats sont-elles à la hauteur des enjeux ? 

retrouvez- toutes les propositions de réforme de l’IPS sur  
http://www.institut-de-la-protection-sociale.fr/presidentielle-2017-les-16-propositions-de-reforme.html

Présidentielle

Etude Harris Interactive 
72% des Français estiment 
que les candidats à la 
Présidence de la République 
ne parlent pas assez de 
santé p.11

Santé
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L’IPS DANS LA PRESSE
Profession CGP janvier-mars 2017
Les nouveautés de la LFSS 2017, interview de Bruno Chré-
tien.

Le Figaro 24/02/2017
Santé : la prévention fait l’unanimité.

Correspondance Economique 24/02/2017
Presidentielle 2017 ; l’Institut de la Protection Sociale pré-
sente ses propositions de réforme

Challenges 27/02/2017
Indépendants : les candidats à la présidentielle ne doivent 
pas tuer le RSI, interview de Bruno Chrétien.

Retrouvez toutes les parutions de l’IPS http://www.
institut-de-la-protection-sociale.fr/dans-les-medias.html

14
C’est le nombre 

de parutions publiées 
dans la presse 
en février 2017

Rencontres organisées dans le cadre de la campagne 
présidentielle :

17 février 2017

17 février 2017

L’IPS RECU PAR LES DÉCIDEURS POLITIQUES
Objectif : Agir à la source du droit.
L’IPS diffuse ses propositions de réforme auprès des représentants politiques et institutionnels et 
obtient des résultats.

A l’occasion d’une conférence de 
presse qui a eu lieu ce jeudi 23 février 
et dans le cadre de sa campagne 
de sensibilisation des candidats 
à l’élection présidentielle, l’IPS a 
présenté ses propositions clés de 
réforme du système de protection 
sociale français.

La Présidentielle est le temps 
politique majeur où notre pays débat 
des grandes orientations. Il est donc 
essentiel que les candidats à l’élection 
présidentielle engagent sérieusement 

le débat sur des propositions réelles et 
concrètes de réforme de la protection 
sociale française.

Pour cela l’IPS a décliné ses 
propositions au travers de 16 
dossiers techniques, véritables prêts 
à l’emploi allant jusqu’à la rédaction 
des amendements et textes de loi à 
soutenir.

En parallèle, L’IPS a lancé une enquête 
auprès de l’ensemble des candidats. 
Cette opération a pour double objectif 
d’attirer l’attention du futur Président 
de la République sur les mesures clés 
à mettre en œuvre et de l’alerter sur 
le calendrier de réformes à déployer 
en urgence.

L’IPS a regroupé ses 16 propositions 
clés de réforme autour de 6 thèmes 
majeurs :

èRéformer notre système de retraite
èDéfinir une protection sociale 
adaptée à la nouvelle économie
èRéformer le RSI, lieu 
d’expérimentation pour la protection 
sociale française
èAméliorer le pilotage du système de 
santé
èSimplifier concrètement la vie des 
entreprises
èRéformer l’épargne salariale

Retrouvez toutes les propositions 
de l’IPS : http://www.institut-
de-la-protection-sociale.fr/
presidentielle-2017-les-16-
propositions-de-reforme.html

Présidentielle 2017 et protection sociale
Pour l’Institut de la Protection Sociale, l’urgence est de placer le débat à la 
hauteur des enjeux.

Poster vos commentaires

www.bruno-chretien.com

Rencontre avec les conseillers « protection sociale » de Jean-
Luc MELENCHON, parmi lesquels Noam AMBROUROUSI
Représentants IPS Bruno CHRETIEN, Président de l’IPS et 
Guy BONNET, Membre du Comité d’Orientation Scientifique 
de l’IPS et expert Epargne Salariale

Rencontre avec Astrid PANOSYAN, Responsable du groupe 
de travail sur la santé et le financement de la protection 
sociale pour la campagne d’Emmanuel Macron
Représentants IPS Bruno CHRETIEN, Président de l’IPS et 
Guy BONNET, Membre du Comité d’Orientation Scientifique 
de l’IPS et expert Epargne Salariale
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Magali MILLET
Membre du Conseil d’Orientation Scientifique de l’IPS.

Article publié le 13 mars 2017 sur www.previssima.fr

Présidentielle 2017
La sélection médicale doit évoluer pour la prévoyance des indépendants.

L’Institut de la protection sociale (IPS) 
a délivré 16 propositions de réformes 
aux candidats à l’élection présiden-
tielle.

Magali Millet, membre du conseil 
d’orientation scientifique de l’Institut, 
explique la proposition visant à encou-
rager la couverture prévoyance des 
indépendants. Pour l’IPS, les princi-
pales évolutions doivent porter sur la 
sélection médicale à l’entrée.

Previssima. – Pourquoi la pré-
voyance est-elle le maillon faible des 
travailleurs indépendants ?

Magali Millet. - Contrairement aux 
frais de santé, pour lesquels tous les 
Français bénéficient de prestations 
identiques par le régime maladie obli-
gatoire, certaines catégories de per-
sonnes ont de très faibles garanties 
en cas de décès, d’invalidité, d’inca-
pacité, par leur régime de base, voir 
même une absence de garantie.

Par exemple, les professionnels libé-
raux affiliés à la CIPAV ne perçoivent 
pas d’indemnités journalières en cas 
d’arrêt de travail. D’autres caisses 
n’apportent aucune indemnisation en 
cas d’invalidité partielle.
Les professionnels concernés peuvent 
se retrouver dans des situations dra-
matiques, privés de tout revenu et de 
toute indemnisation.

Le taux d’équipement en prévoyance 
complémentaire reste faible (moins 
de 50 % pour les Indépendants).

La priorité a pourtant été donnée par 
les partenaires sociaux et les pouvoirs 
publics à la généralisation de la com-
plémentaire santé pour les salariés, 
alors que 95 % des Français avaient 
déjà une couverture santé complé-
mentaire.
En prévoyance lourde, deux explica-
tions majeures expliquent la faiblesse 

de la couverture :
èles risques lourds sont de surve-
nance peu fréquente, aussi les Fran-
çais méconnaissent la carence de leur 
couverture de base et ne mesurent 
pas l’ampleur des conséquences ;
èla souscription des contrats de pré-
voyance est freinée par une sélection 
médicale à l’entrée, qui peut aboutir à 
des surprimes, des exclusions de pa-
thologies ou même un refus de cou-
verture.

La sélection médicale pénalise le 
développement des contrats de pré-
voyance complémentaire pour les in-
dépendants. Comment agir ?

La solution consiste à supprimer la 
sélection médicale en introduisant 
quelques garde-fous pour éviter les 
problèmes d’anti sélection et aboutir 
à ce que l’on peut nommer des ga-
ranties de prévoyance Madelin « soli-
daires ».

L’Institut propose que les indépen-
dants puissent adhérer à ce type de 
garanties sans sélection médicale à 
condition de ne pas être en arrêt de 
travail, en mi-temps thérapeutique, ni 
être déclaré en invalidité à la date de 
la demande d’adhésion.

L’absence de sélection médicale pour-
rait être réservée aux adhésions réa-
lisées dans les premiers mois de la 
création d’entreprise. Par dérogation, 
les Indépendants en activité à la date 
de la présente réforme disposeraient 
également d’un délai de x mois pour 
adhérer à une couverture prévoyance 
sans contrainte médicale, toujours à 
condition de ne pas être en arrêt de 
travail ou déclaré en invalidité à la 
date de la demande.

Des adhésions plus tardives seraient 
en revanche soumises à sélection 
médicale. Cette mesure inciterait tous 
les Indépendants à se garantir dès le 
début de leur activité et limiterait le 

risque d’anti sélection pour les orga-
nismes assureur.
Par précaution, une franchise excep-
tionnelle à l’adhésion pourrait être 
prévue (sans être supérieure à un an).
Il pourra également être admis que la 
garantie décès soit limitée dans les 
premiers mois de l’adhésion au décès 
d’origine accidentelle.
Sous réserve de l’encadrement par 
certaines de ces conditions, le déve-
loppement de gammes prévoyance 
sans sélection médicale au profit des 
Indépendants sera réalisable.
Pour preuve, des dispositifs équiva-
lents ont déjà été mis en place au pro-
fit des agents de la Fonction Publique.
Des offres innovantes, sans sélec-
tion médicale, pour les Indépendants 
viennent d’ailleurs d’être lancées sur 
le marché.
L’IPS recommande aussi la mise en 
place d’un système spécifique pour 
accompagner les jeunes entrepre-
neurs.

Est-ce que ces avancées seraient 
suffisantes pour déverrouiller le mar-
ché de la prévoyance complémen-
taire des TNS ?

Il serait préférable, dans un premier 
temps, de laisser les opérateurs du 
marché établir leurs propositions 
dans ce nouveau cadre. Si des diffi-
cultés de couverture persistaient, il 
conviendrait alors de compléter les 
critères de couverture « solidaire » par 
des critères « responsables », soit :

èUn encadrement des écarts ta-
rifaires selon le niveau de risque de 
l’activité exercée pour renforcer la 
mutualisation inter-secteur ;
èUn encadrement des écarts entre 
les taux de tarification par garantie se-
lon l’âge de l’assuré afin de renforcer 
la mutualisation intergénérationnelle 
entre actifs ;
èUn niveau minimum de garanties ;
èL’instauration de services de pré-
vention des risques
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Quelles évolutions doit-on apporter 
en matière d’évolutions des garan-
ties prévoyance des indépendants ?

A la différence des salariés, les textes 
fiscaux en vigueur n’autorisent la dé-
duction des cotisations décès Made-
lin que si la prestation est liquidée 
sous forme de rente. L’IPS propose de 
supprimer cette contrainte.

L’IPS préconise aussi :
èd’adapter le cadre Madelin aux 
garanties spécifiques « maladies graves » 
consistant, dès leur diagnostic, à dé-
livrer une prestation sous forme de 
capital et/ou d’allocations journa-
lières sur une durée donnée, afin de 
permettre de concilier traitement et 
maintien de l’activité ;
èd’aménager un maintien des ga-
ranties de l’entrepreneur lors de la 
cessation d’activité, soit une portabi-
lité des droits ;
èd’intégrer, dans la conception des 
garanties, des option permettant le 
maintien et l’adaptation des couver-

tures d’assurance lors du départ en 
retraite.

Les actifs indépendants sont déjà 
trop peu à se préoccuper de leur pré-
voyance pendant leur activité profes-
sionnelle. Ils sont encore moins nom-
breux à préparer le maintien d’une 
protection sociale lors de leur cessa-
tion d’activité.  Ils se trouvent donc de 
nouveau bloqués par les problèmes 
de sélection médicale et, de surcroît, 
de problèmes liés à l’âge.

Il serait utile, dans la conception des 
garanties des actifs, d’intégrer une 
option permettant le maintien et 
l’adaptation des garanties lors du dé-
part en retraite :
èGarantie décès / option garantie 
décès relais
èGarantie invalidité / option garantie 
dépendance

Faut-il adapter le cadre fiscal et so-
cial des garanties Madelin ?
L’IPS propose de mettre fin à la dis-

crimination entre les contrats de pré-
voyance collectifs au profit des sala-
riés qui sont exonérés de taxe et les 
contrats prévoyance Madelin, actuel-
lement lourdement taxés.

La fin de la sélection médicale pou-
vant entraîner une hausse tarifaire, 
l’IPS propose de supprimer les taxes 
pénalisant la souscription des garan-
ties prévoyance pour les Indépen-
dants.

L’IPS recommande aussi d’aligner le 
traitement social des contrats collec-
tifs prévoyance des salariés et des 
contrats Madelin.

Il conviendrait ainsi d’accorder la dé-
duction sociale des cotisations pré-
voyance Madelin (au moins à hauteur 
de 50 % de leur montant et dans la 
limite d’un pourcentage du plafond de 
la Sécurité sociale).

Serge ANOUCHIAN
Responsable du pôle expertise « RSI » de l’IPS et président fondateur de FIDEPROS, partenaire de l’IPS
Article publié le 13 mars 2017 sur www.previssima.fr

Présidentielle 2017
RSI : comment simplifier le système de cotisations sociales des travailleurs 
indépendants ?

Dans le cadre de la campagne pré-
sidentielle, l’Institut de la protection 
sociale (IPS) livre 16 propositions de 
réformes aux candidats.
Serge Anouchian, responsable du 
pôle expertise « RSI » de l’IPS et pré-
sident fondateur de FIDEPROS, pré-
sente deux solutions pour simplifier le 
système de calcul et de paiement des 
cotisations sociales des travailleurs 
indépendants : l’auto-liquidation et 
l’unification de l’assiette des cotisa-
tions.

Previssima. - Pourquoi demander 
l’auto-liquidation des cotisations 
pour les indépendants ?

Serge Anouchian. - Parce que les 
problèmes informatiques du Régime 
social des indépendants (RSI) n’ont 
pas été réglés en totalité. Et même 

si la situation s’améliore, force est 
de constater que le régime n’a pas 
les moyens d’établir le calcul des co-
tisations dans de bonnes conditions, 
sauf à demander à l’Etat de dégager 
des crédits importants. Aujourd’hui, 
plusieurs dizaines de millions d’euros 
seraient nécessaires pour rétablir une 
informatique fiable.

De plus, le système de calcul des coti-
sations/régularisations est complexe. 
Même si le nouveau mode de déter-
mination mis en place au RSI en 2015 
se rapproche de la réalité financière 
de l’entreprise, le dispositif de régula-
risation n’annihile pas complètement 
le décalage entre les revenus immé-
diats du dirigeant et ceux sur lesquels 
il supporte les cotisations sociales.

Une distorsion subsiste avec le régime 
des salariés dont la situation est plus 

simple puisque l’assiette de calcul de 
leurs cotisations est connue à la fin 
de chaque mois. Pour les salariés, le 
principe en vigueur est celui de l’au-
to-liquidation dont la conformité est 
vérifiée lors des contrôles URSSAF, ce 
qui n’est pas le cas pour les indépen-
dants.

La solution de l’auto-liquidation per-
mettrait de régler les problèmes de 
calcul rencontrés avec le RSI et per-
mettrait à ce dernier de se concentrer 
sur des tâches de contrôles.

Comment organiser l’auto-liquida-
tion pour les indépendants ?

Pour les gérants majoritaires qui se 
rémunèrent mensuellement, la so-
lution est simple. L’auto-liquidation 
interviendrait tous les mois ou tous 
les trimestres, selon les sommes réel-
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lement perçues, avec une régularisa-
tion au 31 mai de l’année suivante. 
Cette situation permettrait de tenir 
compte de plusieurs paramètres, 
comme la CSG non déductible ou les 
primes Madelin, en même temps que 
la déclaration de revenus.

Pour les travailleurs indépendants 
« classiques », l’auto liquidation sup-
pose une refonte de l’assiette de 
prélèvement des cotisations. Cette 
dernière reposerait ainsi sur les re-
venus effectivement perçus par les 
entrepreneurs et non plus sur le bé-
néfice industriel et commercial ou le 
Bénéfice non commercial.

En attendant cette refonte, il est 
possible d’organiser une étape inter-
médiaire en instaurant un dispositif 
comparable à celui de l’impôt sur les 
sociétés dans laquelle le 1er acompte 
trimestriel ou les trois premiers 
acomptes mensuels, seraient calcu-
lés sur le résultat de l’année N-2.

Une fois la refonte effectuée, le dis-
positif pour les indépendants « clas-
siques » serait aligné sur celui des 
gérants majoritaires.

Cette nouvelle donne donnerait la 
possibilité d’être en phase avec le 
prélèvement à la source pour lequel le 

législateur a voulu une concomitance 
entre le revenu et l’impôt.

Pour mettre en place l’auto-liquida-
tion, vous avez évoqué une refonte 
de l’assiette des cotisations des in-
dépendants. Qu’en est-il plus préci-
sément ?

Cette évolution est à notre avis rendue 
nécessaire au regard de la complexité 
du calcul des cotisations et du poids 
des régularisations, qui peut affecter 
de manière négative la trésorerie des 
entreprises. Elle permettrait aussi de 
rendre plus homogène l’effort contri-
butif des différentes catégories de tra-
vailleurs indépendants.
Sur ce point précis, la Cour des 
comptes, dans son rapport de 2015 
soulignait que ces efforts contributifs 
sont disparates, avec une part des co-
tisations et contributions sociales par 
rapport aux revenus de 43.7 % pour 
les artisans, 41,6 % pour les commer-
çants et 34,6 % pour les libéraux.

C’est pour ces deux principales rai-
sons que l’IPS propose une harmo-
nisation des assiettes de cotisations 
des travailleurs non-salariés en ins-
taurant un mécanisme de taxation sur 
les sommes effectivement prélevées 
et non plus sur le bénéfice, comme 
c’est le cas actuellement. 

Il s’agirait ainsi d’aligner la base de 
l’assiette sociale et fiscale des entre-
preneurs individuels et des profes-
sionnels libéraux sur celles des gé-
rants majoritaires. Ainsi, les sommes 
prélevées par le travailleur indépen-
dant pour son usage personnel ou fa-
milial constitueraient l’assiette com-
mune de ses cotisations sociales et 
de son impôt sur le revenu – et bien 
sûr de la CSG.

Entre une taxation sur les primes 
prélevées et une taxation sur les bé-
néfices, l’État et les organismes de 
Sécurité sociale ne risqueraient-ils 
pas d’être perdants ?

Il est difficile d’apporter des réponses 
chiffrées. Dans un premier temps, il 
est possible en effet que le chef d’en-
treprise soit tenté de laisser le maxi-
mum d’argent possible dans son en-
treprise.
Mais au fil du temps, les envies per-
sonnelles et familiales de consomma-
tion reprendront le dessus, entraînant 
ainsi une hausse des revenus prélevés 
sur l’entreprise et par conséquent des 
sommes taxables. Après quelques an-
nées de moindres rentrées sociales et 
fiscales, viendra alors le temps d’un 
retour au niveau antérieur des cotisa-
tions sociales.

3 PROPOSITIONS DE L’IPS EN « INFOGRAPHIES »
Objectif : Accroître la viralité des propositions de l’IPS sur les réseaux sociaux
L’IPS diffuse actuellement trois de ses 16 propositions de réforme de la protection sociale sous 
forme d’infographie : Retraite, faciliter le cumul emploi-retraite / Nouvelle économie : adapter les 
règles à l’essor du travail indépendant / Santé : favoriser la prévention au profit des patients et du 
système de santé.

A relayer, partager et 
commenter sur Twitter et 
Linkedin !

Infographies à télécharger 
sur les pages dédiées aux 
3 propositions de réforme 
concernées 
www.institut-de-la-
protection-sociale.fr



Jean-Christophe SCIBER-
RAS, DRH France de Sol-
vay, a remis son rapport sur 
« les enseignements de l’ex-
périmentation sur la cla-
rification des bulletins de 
paie » à Myriam El KHOMRI, 
Ministre du travail, de 
l’emploi, de la formation 
professionnelle et du dia-
logue social, en présence 
de Christian ECKERT, se-
crétaire d’Etat chargé des 
comptes publics et de Jean-
Vincent PLACÉ, secrétaire 
d’Etat chargé de la simpli-
fication. 

Dans son discours, Myriam 
El KHOMRI indique que le 
nouveau bulletin de paie 
« fait disparaître une ving-
taine de lignes, il devient 
un document simplifié et 
compréhensible ». Le nou-
veau bulletin de paie a été 
expérimenté dans 10 entre-
prises, représentant un total 
de 100 000 salariés – dont 
un peu moins de 50 000 
cadres. Depuis le 1er janvier 
2017, le nouveau bulletin 
de paie est généralisé dans 
toutes les entreprises de 
plus de 300 salariés, et doit 
être étendu à partir du 1er 
janvier 2018 aux entreprises 
de moins de 300 salariés.
A la demande du secrétariat 
général pour la moderni-
sation de l’action publique 
(SGMAP), BVA a mené une 
enquête qualitative auprès 
des entreprises pilotes.  

139 personnes ont répon-
du à cette enquête – dont 

56% de cadres. Les sala-
riés interrogés se déclarent 
globalement satisfaits de la 
nouvelle version du bulletin 
de paie (tout à fait satisfait : 
23,3% ; plutôt satisfait : 65%). 
Le nouveau bulletin est jugé 
lisible et compréhensible 
par une large majorité (plus 
de 85% de plutôt ou très sa-
tisfaits).

A la question de ce qui a dé-
plu sur le nouveau bulletin 
de paie, la suppression du 
nom des organismes aux-
quels les cotisations sont 
versées arrive en tête (avec 
46% des sondés). Concer-
nant ce qui a le plus plu, 
78% des sondés ont répon-
du le regroupement des coti-
sations par risques. 

Le rapport note qu’une en-
treprise a signalé la difficul-
té liée au fait que le bulletin 
clarifié ne permet pas de 
contrôler les calculs de co-
tisations et contributions 
parce que le niveau de détail 
de l’affichage ne correspond 
pas au niveau de détail des 
déclarations obligatoires 
de cotisations. Une autre 
entreprise a indiqué devoir 
conserver le bulletin avec le 
détail pour les contrôles de 
cotisations en interne et n’a 
donc pas substitué un bulle-
tin par un autre, d’où deux 
bulletins à générer, un pour 
l’usage interne et l’autre 
pour diffusion aux salariés.

Le rapport énumère ensuite 
les modifications à intro-
duire dans le décret du 25 
février 2016  suite à cette 
expérimentation : 
èLes taux des cotisations 
à la charge des employeurs : le 
rapport pointe une « contra-
diction » entre le décret et 
l’arrêté du 25 février 2016. 
Le décret mentionne les 
taux des cotisations à la 
charge des employeurs par-
mi les informations devant fi-
gurer sur le bulletin de paie. 

Mais la maquette jointe à 
l’arrêté du 25 février 2016 
ne fait pas apparaître de co-
lonne permettant d’indiquer 
ces taux. L’expérimentation 
a été conduite en retenant 
la maquette de l’arrêté, 
sans faire apparaître le taux 
employeur. Le rapport re-
commande donc d’aligner 
la rédaction du décret sur la 
maquette de l’arrêté en reti-
rant les taux de cotisations 
employeur des mentions 
obligatoires.
èL’indication des taux pour 
la ligne « les autres contribu-
tions » : L’arrêté prévoit une 
ligne regroupant les « autres 
contributions dues par l’em-
ployeur ». L’affichage du taux 
(à l’inverse d’un montant), 
tel qu’il semble obligatoire à 
la lecture du décret, est pro-
blématique pour cette ligne, 
puisque celle-ci regroupe 
des contributions correspon-
dant à des taux différents. 
Le rapport recommande 
donc  de modifier le décret 
pour préciser que les taux ne 
doivent pas apparaître pour 
les contributions regroupées 
dans une même ligne.
èLe taux de la cotisation 
familiale : Lorsqu’un salarié 
bénéficie du taux réduit de 
la cotisation famille, le taux 
réduit doit apparaître sur la 
ligne afférente. 
Concernant le prélèvement 
à la source, les pouvoirs 
publics ont annoncé, sans 
que cela soit pour l’instant 
transcrit dans un texte juri-
dique, que l’information sur 
le prélèvement à la source 
figurerait sur le bulletin de 
paie. Selon le rapport de 
Jean-Christophe SCIBER-
RAS, les informations sui-
vantes pourraient figurer sur 
le bulletin de paie : 
èLe montant net avant im-
pôt sur le revenu, comme 
cela est le cas actuellement ;
èLe taux de prélèvement ; 
- L’assiette, c’est-à-dire le 
montant net imposable, qui 
figure déjà sans que cela 

soit inscrit dans le décret qui 
fixe la liste des informations 
obligatoires du bulletin de 
paie ; 
- Le montant de l’impôt obte-
nu par multiplication du taux 
de prélèvement et du mon-
tant net imposable ; 
- Le montant net à verser au 
salarié, qui figure déjà, mais 
il s’agit d’un montant net 
avant impôt sur le revenu 
et là, le montant serait net 
après impôt.

En outre, les entreprises 
devraient indiquer, pour in-
formation, le montant qui 
aurait été versé avant impôt 
sur le revenu, comme cela 
est le cas actuellement. Il 
apparaît en effet important 
de maintenir cette informa-
tion pour faciliter la compré-
hension du prélèvement à la 
source.

Enfin, les enquêtes menées 
auprès des salariés ont 
montré qu’une des limites 
aux efforts de clarification 
du bulletin de paie est la mé-
connaissance du système 
de protection sociale par les 
salariés. Le rapport note que 
le terme « Sécurité sociale » 
en particulier recouvre pour 
certains salariés un péri-
mètre qui ne correspond 
pas exactement à la réali-
té. Le rapport conclut  en 
indiquant qu’il n’est « sans 
doute pas réaliste d’espérer 
que la seule clarification du 
bulletin de paie pallie les 
défauts de connaissance 
d’une partie de la popula-
tion sur le système français 
de protection sociale ». Ce-
pendant, le bulletin de paie 
simplifié est vu comme une 
« contribution à l’amélio-
ration de l’information des 
salariés, de leur compré-
hension et de leur adhésion 
à l’un des éléments clés du 
Pacte républicain ».
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La commission des Affaires 
européennes du Sénat a 
adopté la proposition de 
résolution européenne por-
tant avis motivé présenté 
par Alain VASSELLE (LR, 
Oise), sur la compatibilité 
avec le principe de subsi-
diarité  de la révision des 
règlements de coordination 
des régimes de sécurité so-
ciale de 2004 et 2009 pro-
posée en décembre 2016 
par la Commission euro-
péenne. 

Cette procédure est ins-
crite à l’article 88-6 de la 
Constitution selon lequel 
« l’Assemblée nationale ou 
le Sénat peuvent émettre un 
avis motivé sur la conformité 
d’un projet d’acte législatif 
européen au principe de 
subsidiarité ». Lorsque des 
avis motivés émanent d’au 
moins un tiers des voix attri-
buées aux parlements natio-
naux (une voix par chambre 
pour les parlements bicamé-
raux, deux voix pour les par-
lements monocaméraux), le 
projet doit être réexaminé 
(«carton jaune») . 

La proposition de la Com-
mission européenne de 
décembre 2016 porte sur 
quatre domaines princi-
paux de coordination : 

èL’accès des citoyens (éco-
nomiquement) non actifs à 
des prestations sociales : 
s’’appuyant sur la jurispru-
dence de la Cour de justice 
de l’Union européenne, la 
proposition précise que 
l’accès des citoyens mo-
biles non actifs dans l’État 
membre d’accueil à des 
prestations de sécurité so-
ciale peut être subordonné 
à la condition que le citoyen 
concerné dispose d’un droit 
de séjour légal dans ledit 
État membre.

èLes prestations pour des 
soins de longue durée : la 
révision projetée a pour ob-
jet d’instaurer un régime co-
hérent de coordination des 
prestations pour des soins 
de longue durée, par l’inser-
tion d’un chapitre distinct 
régissant la coordination de 
ces prestations dans le rè-
glement (CE) nº 883/2004, 
assorti d’une définition et 
d’une liste de ces presta-
tions.

èLes prestations de chô-
mage. 

èles prestations familiales.

La Commission européenne 
souhaite également que 
les autorités nationales 
disposent des outils néces-
saires pour vérifier le statut 

des travailleurs détachés 
au regard de la sécurité 
sociale et établissent des 
procédures plus claires en 
matière de coopération 
entre ces autorités afin de 
faire face aux pratiques po-
tentiellement déloyales ou 
abusives. 
Elle renforce ainsi les obli-
gations incombant aux 
institutions qui délivrent 
le document portable A1, 
qui atteste la législation en 
matière de sécurité sociale 
applicable au travailleur 
détaché, pour ce qui est 
de l’appréciation des infor-
mations pertinentes, afin 
de garantir l’exactitude des 
éléments qui sont consignés 
dans cette attestation.

Alain VASSELLE (LR, Oise) 
conteste le recours aux 
actes d’exécution  pour 
mettre en place une procé-
dure type assortie de délai 
pour la délivrance, le format, 
le contenu du document at-
testant la législation en ma-
tière de sécurité sociale qui 
s’applique. Il considère qu’il 
y a lieu de « s’interroger sur 
une telle délégation de pou-
voir à la Commission euro-
péenne », tant elle concerne 
des éléments essentiels du 
dispositif, à savoir le renfor-
cement de la lutte contre la 
fraude. Ce texte insistait sur 
le fait que le certificat A1 

d’affiliation au régime de sé-
curité sociale du pays d’éta-
blissement soit fourni préa-
lablement à toute opération 
de détachement sous peine 
de sanctions. 

Face à la multiplication des 
cas de falsification de for-
mulaire A1, la commission 
des affaires européennes 
estime qu’il « apparaît in-
dispensable de sécuriser 
ce document, de prévoir sa 
déqualification devant une 
juridiction en cas de doute 
sur sa véracité et de mettre 
en place une procédure de 
déclaration préalable », ce 
qui suscite des « débats ap-
profondis entre les co-légis-
lateurs que ne permet pas 
un recours aux actes d’exé-
cution ». 

Pour l’heure, aucun autre 
avis motivé n’a été rendu 
public de la part d’un autre 
Parlement national. 

Révision des règlements de coordination des régimes de 
sécurité sociale 
Avis motivé de la commission des Affaires européennes du Sénat.
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La Confédération des Pe-
tites et Moyennes Entre-
prises (CPME) a publié un 
livre blanc le 1er mars. Le 
Livre blanc rassemble 89 
propositions pour les TPE-
PME.

« Nous vivons un paradoxe : 
les TPE-PME représentent 
98% du nombre des entre-
prises françaises et la moitié 
de l’emploi salarié du pays, 
tout le monde nous veut du 
bien… mais nous ne voyons 
pas d’amélioration dans 
les obligations qui pèsent 
sur les entreprises patrimo-
niales », souligne François 
ASSELIN, Président de la 
CPME. 
Pour améliorer le sort de ses 
adhérents, la CPME propose 
notamment un « contrat de 
collaboration », intermé-
diaire entre salariat et travail 
indépendant, qui assurerait 
à l’employé une protection 
sociale tout en exonérant 
l’entreprise des obligations 
classiques du droit du travail 
(formation, sécurité, licen-
ciement).
La CPME réclame égale-
ment des mesures « qui ne 
coûtent rien », assure son 
président, comme la mise en 
place d’un « correspondant 
PME » dans chaque minis-
tère, et d’un « test PME » qui 
permettrait au bout de cinq 
ans de vérifier le bien-fondé 
et l’efficacité d’une mesure. 

RSI : Mettre en place un 
mode de taxation spéci-
fique pour l’entrepreneur 

èApporter des modifica-
tions aux modalités ac-
tuelles de calcul et de paie-
ment des cotisations RSI 
en permettant de recourir à 
l’auto-liquidation, et ce afin 
de tenir compte des varia-
tions de revenu des travail-
leurs indépendants. 
èLimiter l’assujettisse-
ment à charges sociales et 
fiscales, aux sommes  ef-
fectivement prélevées par 
l’exploitant et exonérer les 
revenus non disponibles de-
meurant dans l’entreprise. 
èNe plus considérer 
comme un salaire assujet-
ti aux cotisations sociales 
les dividendes des gérants 
majoritaires de SARL, aléa-
toires car directement liés 
aux résultats de l’entreprise. 

Epargne salariale : Favori-
ser l’association des sala-
riés à la bonne marche des 
entreprises 

èOuvrir une faculté d’op-
tion entre intéressement ou 
participation dans les PME 
comprenant entre 50 et 250 
salariés. L’arbitrage entre 
ces deux dispositifs doit re-
venir au chef d’entreprise. 
èMettre en place un nou-
veau mécanisme facultatif 
de partage de la création de 
valeur de l’entreprise per-
mettant à tout actionnaire 
qui le souhaiterait, d’inté-
resser tous les salariés de 
l’entreprise aux plus-values 
qu’il réaliserait lors d’une 
cession future. 
èRedéfinir les modalités du 
calcul de la réserve spéciale 

de participation (RSP) pour 
rétablir un lien direct et com-
préhensible avec les résul-
tats de l’entreprise.

Simplification : Mieux 
prendre en compte la réa-
lité des petites entreprises

èPasser d’une obligation 
de résultat à une obligation 
de moyen en matière de sé-
curité/santé au travail. Seul 
un manquement délibéré et 
avéré de l’employeur devrait 
être considéré comme faute 
inexcusable. 
èRendre la Constitution 
« PME compatible » pour 
permettre les mesures ré-
servées aux petites entre-
prises et à leurs salariés. 
Le barème prud’homal obli-
gatoire, différencié en fonc-
tion de la taille des entre-
prises, pourrait ainsi ne plus 
être censuré par le conseil 
constitutionnel. 
èRéduire le nombre de ca-
naux autorisés à produire de 
la réglementation. 
èInstituer un correspon-
dant PME directement rat-
taché au ministre, dans 
chaque ministère.
èHarmoniser les procé-
dures et délais de réponses 
administratives sur l’en-
semble du territoire natio-
nal. 
èInstaurer un régime fa-
vorable de TVA au profit du 
sous-traitant, en différant 
le paiement de la TVA nette 
jusqu’à l’encaissement ef-
fectif des sommes qui sont 
dues au sous-traitant. 
èFusionner les allège-
ments de cotisations patro-
nales existants en un dispo-
sitif unique remplaçant tout 
à la fois la réduction géné-
rale Fillon, le CICE et les al-
lègements du pacte de res-
ponsabilité. En lieu et place 
les cotisations patronales 
partant de 0 au niveau du 
SMIC seraient progressives 
jusqu’à 3,5 SMIC. 
èAbroger le compte per-

sonnel de prévention de 
la pénibilité, inadapté et 
inapplicable dans les PME. 
Si la pénibilité de certains 
métiers ne souffre pas de 
contestation, un filtre médi-
cal doit être rétabli pour en 
juger, en fonction des situa-
tions individuelles. 
èExonérer du paiement 
de cotisations sociales, en 
sortant explicitement  du 
champ de l’avantage en na-
ture, les aides et incitations 
mises en place volontaire-
ment par l’employeur pour 
entretenir le capital santé 
des salariés.
èSoumettre tout projet 
de norme européenne à 
une étude d’impact et à un 
« test PME ». Les normes, 
qu’elles soient européennes 
ou nationales, doivent te-
nir compte de la réalité des 
PME.

Détachement de travail-
leurs

èLutter contre la fraude 
au détachement en créant 
un formulaire de déclara-
tion préalable européen et 
en contrôlant la situation 
des salariés, au regard du 
régime de sécurité sociale 
de leur pays d’origine. Il 
conviendrait, de surcroît, 
d’exiger d’une entreprise qui 
détache des salariés dans 
un autre pays, qu’elle at-
teste d’un niveau d’activité 
substantiel dans son pays 
d’origine, et ce pour éviter 
les « sociétés boîtes aux 
lettres ». 

Les propositions de la CPME                                                                                                                                             
                                                                                                                                                                                                                                                                                                            



Mercredi 22 mars 2017 9Présidentielle : quelles propositions de réformes ?

Alors que plusieurs candi-
dats se sont engagés à sup-
primer le RSI (Benoit HA-
MON, Emmanuel MACRON), 
les administrateurs du RSI 
prennent la parole pour at-
tirer l’attention des citoyens 
et des politiques sur les 
conséquences de la sup-
pression du régime de sé-
curité sociale de près de 7 
millions d’indépendants. 

Les administrateurs du RSI 
ont envoyé ces 5 proposi-
tions pour la sécurité so-
ciale des indépendants aux 
équipes des candidats le 27 
février :

èEcarter un choc massif 
de cotisation
Les administrateurs du RSI 
appellent les candidats à 

« écarter un choc massif 
de cotisations » et à rendre 
contributifs les dividendes 
des SAS. Par ailleurs, ils 
considèrent qu’il faut « mettre 
fin à la dérive permettant aux 
présidents de SAS de se ré-
munérer en dividendes non 
contributifs de droits » en cas 
d’arrêt maladie, d’invalidité 
ou de retraite. 

èUn 4e trimestre de re-
traite pour les indépendants 
Le RSI prône un 4e trimestre 
de retraite pour les indépen-
dants et la revalorisation du 
barème des cotisations re-
traite au RSI pour permettre 
aux artisans et commerçants 
de se constituer de meil-
leurs droits, en garantissant 
notamment l’obtention de 
quatre trimestres par année 
de cotisation et en facilitant 

le rachat de trimestres man-
quants. Les administrateurs 
du RSI ont également tenu 
à rappeler que le RSI le seul 
grand régime d’assurance 
maladie obligatoire à être « 
largement excédentaire ». 

èMaintenir la spécificité 
du RSI
Le RSI préconise de « préser-
ver une gestion individuali-
sée et personnalisée de la 
sécurité sociale des indépen-
dants ». 
Les élus du RSI demandent 
le renforcement des moyens 
de ses fonds d’action sociale 
et de médecine préventive, 
tout en laissant les indépen-
dants libres de se couvrir 
individuellement pour les 
risques professionnels ou de 
perte d’activité.
èLe calcul des cotisations

L’»auto-liquidation» sécurisée 
des cotisations est prônée. 
En outre, le RSI souhaite 
permettre aux indépendants 
cotisant sur base réelle de 
« calculer et payer en ligne 
leurs cotisations quand ils se 
rémunèrent ». 

èLe recouvrement des co-
tisations
Les administrateurs du RSI 
demandent à ce que les can-
didats garantissent au RSI 
la « capacité de peser » pour 
que la gestion du recouvre-
ment des cotisations obéisse 
à des règles adaptées aux 
indépendants et soit suppor-
tée par un système dédié au 
sein de l’informatique des 
Urssaf.

Les 5 propositions du RSI pour la sécurité sociale des 
indépendants                                                                                                                                          

Le 16 février, l’Union natio-
nale des professions libé-
rales (UNAPL) a présenté 
ses propositions pour le pro-
chain quinquennat. 

Selon un sondage Harris 
Interactive commandé par 
l’UNAPL, près de 4 profes-
sionnels libéraux sur 5 
(79%) se disent inquiets 
concernant l’avenir de leur 
activité libérale, soit 10 
points de plus par rapport au 
dernier sondage effectué en 
2014. Les professions libé-
rales regrettent le peu d’at-
tention que les programmes 
des candidats portent à leur 
spécificité, alors que 82% 
des professionnels libéraux 
affirment que le programme 
économique en direction des 
TPE/PME jouera un rôle « im-
portant » dans leur choix de 
vote (et même « très impor-
tant » pour 40% d’entre eux). 
Concernant les mesures à 

prendre pour les TPE, 95% 
des professionnels libéraux 
jugent prioritaire ou impor-
tant la mise en place d’une 
équité fiscale et sociale pour 
les professions libérales 
par rapport aux autres sec-
teurs d’activité (77% tout à 
fait prioritaire) et la simpli-
fication des normes et des 
démarches administratives 
pour les TPE (76% tout à fait 
prioritaire). 

Une partie importante des 
propositions de l’UNAPL 
concerne la simplification 
pour les PME et TPE. Les 
chefs d’entreprise de TPE 
libérales attendent « qu’on 
leur simplifie la vie au quoti-
dien ».  Parmi les propositions 
de simplification, l’UNAPL 
prône de réduire le code du 
travail au strict nécessaire 
et accorder plus d’espace 
au dialogue social collectif. 
L’UNAPL souhaite également 
que la norme sociale soit 

construite sur le modèle des 
TPE-PME complété par des 
adaptations destinées aux 
plus grosses (et non l’inverse 
comme aujourd’hui), prenant 
l’exemple de mesures qui 
causent des difficultés aux 
TPE comme la généralisation 
de la complémentaire santé, 
alors que les grandes entre-
prises ont su rapidement les 
intégrer.
L’UNAPL appelle également 
à remplacer le nouveau sys-
tème de prélèvement à la 
source par une généralisa-
tion du prélèvement mensuel 
de l’IR par le Trésor public. 

Quatre propositions de 
l’UNAPL concernent la pro-
tection sociale : 
èL’amélioration de la pro-
tection sociale, notamment 
en maternité. 
èLa préservation des spéci-
ficités et l’indépendance des 
régimes de retraites des pro-
fessions libérales. L’UNAPL 

considère que les régimes 
des professions libérales 
sont « équilibrés et bien gé-
rés en dépit du poids de la 
compensation nationale qui 
leur est imposée ». 
èAssurer la pérennité d’un 
régime spécifique aux indé-
pendants et professions libé-
rales. 
èRéglementer les plate-
formes collaboratives (tra-
vailleurs indépendants-dé-
pendants, mise en danger du 
financement de la protection 
sociale, …). Or la question 
se pose de leur contribution 
au financement du système 
de protection sociale. Multi 
activité, travail indépendant, 
micro-travail interrogent la 
participation de chacun au 
modèle social français et 
l’acquisition de tous de droits 
sociaux suffisants et finan-
cés.

Les propositions de l’UNAPL                                                                                                                                          
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Le MEDEF a publié un Livre 
Blanc intitulé « Le monde 
change, changeons la 
France », le 14 février. 

Ce Livre Blanc contient un 
important chapitre consacré 
à la protection sociale : 

Travailleurs indépendants
èFaciliter les transitions 
entre statuts : Le Medef re-
commande de faciliter les 
transitions professionnelles 
entre les différents statuts.
èFaciliter la procédure 
de rescrit social initiée par 
des entreprises donneuses 
d’ordre au regard de la si-
tuation des travailleurs in-
dépendants, tant auprès 
de l’Accoss qu’auprès du 
Régime social des indépen-
dants (RSI). 

Financement de la protec-
tion sociale
èLe Medef est favorable 
aux allégements directs de 
charges sociales « à condi-
tion qu’elle ne pénalise 
aucun secteur d’activité et 
aucune entreprise ». L’orga-
nisation patronale préconise 
de « faire la bascule » en 
une seule fois, dès 2018. 
En outre, le Medef préco-
nise un nouvel allégement 
de charge à hauteur de 30 
milliards d’euros. Concrète-
ment, il est proposé d’ins-
taurer une franchise de coti-
sations sur les 930 premiers 
euros de salaire mensuel, ce 
qui permettra de supprimer 
les nombreux effets de seuil 
actuels  – à 1,6 Smic, puis 
2,5 Smic, puis 3,5 Smic.

èLe Medef appelle de ses 
vœux une « réforme en pro-
fondeur du financement de 
la protection sociale », qui se 
fera sur le long terme. Les 
prestations universelles et 
de solidarité devraient être 
financées par un impôt à as-
siette large et non plus par 
les cotisations sociales. 

Retraite
èReculer l’âge de départ 
en retraite à 65 ans : Le 
Medef demande un aligne-
ment sur nos voisins euro-
péens en fixant l’âge légal 
d’ouverture des droits à 65 
ans et la durée de cotisation 
à 43 ans. La mise en place 
devrait se faire de manière 
progressive jusqu’en 2026. 
Cette mesure est présentée 
comme une mesure de « so-
lidarité intergénérationnelle » 
et de « soutien à l’emploi ». 

èFaire converger les ré-
gimes publics et privés : Le 
Medef estime que restaurer 
la confiance dans le sys-
tème de retraite passe par 
plus d’équité entre les indi-
vidus. Pour ce faire, l’organi-
sation patronale préconise 
d’aligner les règles de calcul 
de la pension des fonction-
naires sur celles applicables 
aux salariés du secteur pri-
vé, c’est-à-dire sur la base 
des 25 meilleures années, 
primes comprises. En com-
plément, un alignement de  
l’âge d’ouverture des droits 
et la durée de cotisation sur 
ceux du régime des salariés 
du privé.

èRéformer l’architecture 
du système de retraite en 
encourageant dès 2017 une 
offre diversifiée de contrats 
de retraite par capitalisa-
tion, en augmentant les pla-
fonds de déductibilité fiscale 
et sociale. 

èRevoir le pilotage du sys-
tème de retraite : Tous les ré-

gimes devraient s’astreindre 
à une règle d’or : zéro en-
dettement. Il est urgent que 
tous les régimes se calent 
sur cette discipline, saine 
et juste au plan de l’équi-
té intergénérationnelle. Le 
Medef recommande égale-
ment d’effectuer chaque an-
née une analyse de « l’âge 
d’équilibre » des différents 
régimes, en fonction du ni-
veau des cotisations et du 
montant des pensions.

èGénéraliser le système de 
retraite par point : Au mo-
ment de la retraite, la pen-
sion serait calculée en mul-
tipliant le nombre de points 
acquis par la valeur du point 
en vigueur à cette date. 

èMieux informer les ac-
tifs sur leurs droits : Depuis 
2003, le système de retraite 
a engagé une démarche de 
pédagogie et de lisibilité 
sur les droits à l’assurance 
vieillesse. Il est essentiel de 
délivrer la bonne informa-
tion aux bons moments du 
parcours de vie de l’assuré, 
mais aussi d’intégrer les pé-
riodes travaillées à l’étran-
ger et les retraites supplé-
mentaires en capitalisation 
sur les relevés individuels de 
situation – si les intéressés 
le demandent.

èMettre en place un dos-
sier unique fondé sur un 
constat médical : Le Medef 
recommande de remplacer 
tous les dispositifs d’un re-
trait anticipé du marché du 
travail (hors amiante, handi-
cap et accidents du travail) 
par un seul système indivi-
dualisé. Ce dernier sera ou-
vert à tout salarié concerné 
par une usure prématurée, 
qu’elle soit ou non d’origine 
professionnelle, et dont la 
poursuite du travail nuirait 
gravement à sa santé. A 
partir d’un certain âge, tout 
salarié pourra formuler une 
demande de départ anticipé 

dont l’acceptation sera sou-
mise à un examen médical.                                                                                   

Santé
èPasser un pacte de 
confiance avec les acteurs 
de santé : Si les grandes 
orientations de la politique 
de santé doivent être défi-
nies par l’État, l’assurance 
maladie, en association 
avec les complémentaires 
santé, doit se voir confier 
la gestion du risque tant 
pour la médecine de ville 
que pour l’hôpital. Le Medef 
préconise le développement 
du financement à la perfor-
mance dans les hôpitaux. 

èMieux piloter les dé-
penses : Le Medef consi-
dère « impératif » d’instaurer 
une règle d’or interdisant de 
financer les dépenses cou-
rantes par l’endettement. 
Dans le cadre d’une loi de 
programmation quinquen-
nale, l’État devrait fixer les 
grands objectifs en matière 
de santé et les moyens y 
afférents. Enfin, le Medef 
estime opportun de décloi-
sonner les enveloppes bud-
gétaires entre hôpital, ville 
et secteur médico-social. 

èFinancer l’assurance ma-
ladie obligatoire avec un 
impôt à assiette large : Cela 
implique de transférer le fi-
nancement provenant des 
cotisations sociales vers 
d’autres sources : contri-
bution ou impôt à assiette 
large, type TVA ou CSG. En 
parallèle, l’assurance ma-
ladie obligatoire doit per-
mettre la prise en charge 
des soins essentiels dans 
un cadre responsabilisé. Les 
droits accordés au patient 
(type exonération de ticket 
modérateur) devront avoir 
une contrepartie en termes 
de devoirs, comme par 
exemple le bon respect d’un 
parcours de soins adapté. 

Les propositions du MEDEF                                                                                                                                            
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A l’occasion de l’événe-
ment organisé par la Mu-
tualité Française, le 21 
février, l’institut Harris Inte-
ractive a présenté une en-
quête sur les attentes des 
français sur le sujet.
Cette enquête  s’est inté-
ressée à 7 thématiques : 
Le financement de la pro-
tection sociale ; L’accès 
aux soins ; Le maintien de 
l’autonomie ; Prévention, 
santé et environnement ; 
Les complémentaires san-
té ; L’avenir du travail ; La 
santé du futur.

Si plus de 6 français in-
terrogés sur 10 estiment 
que le système de santé 
en France fonctionne bien, 
plus de deux tiers d’entre 
eux ne sont pas confiants 
en ce qui concerne son ave-
nir. 

72% des Français estiment 
que, de manière générale, 

les candidats à la Prési-
dence de la République 
ne parlent pas assez de 
santé (contre seulement 
17% qui considèrent que 
ce sujet est traité « comme 
il faut »). En outre, une pro-
portion équivalente de Fran-
çais (72%) estiment que les 
propositions des candidats 
ne correspondent pas aux 
sujets qui les préoccupent 
personnellement en matière 
de santé, contre seulement 
27% qui pensent l’inverse.
Les Français ont été invités 
à définir les enjeux majeurs 
de la campagne présiden-
tielle en matière de santé. 
2 enjeux se détachent très 
nettement du reste : « le fi-
nancement de la protection 
sociale » et « l’accès aux 
soins pour tous ». 

En ce qui concerne le fi-
nancement de la protection 
sociale, les personnes inter-
rogées sont avant tout favo-
rable à une rationalisation 

et une meilleure efficacité 
du système, plutôt que pour 
une remise en cause de son 
fonctionnement et de ses 
principes de financement. 
Cette rationalisation passe 
par 3 axes principaux : 
èMieux organiser le sys-
tème de santé (une mesure 
jugée prioritaire ou impor-
tante par 89% des Français) 
èplus de contrôles contre 
les fraudes et les abus 
(88%), 
èDévelopper les actions 
de prévention en matière de 
santé (83%).

En revanche, les augmen-
tations de taxes/cotisations 
(impôt sur le revenu, cotisa-
tions salariales, TVA, CSG) et 
les restrictions sur les rem-
boursements (« plafonner la 
somme totale de rembour-
sements qu’une personne 
peut recevoir par an », « dimi-
nuer les taux de rembourse-
ment de la Sécurité sociale 
sur certaines consultations 

médicales ») sont beaucoup 
moins populaires.

En ce qui concerne, l’accès 
aux soins pour tous, la prio-
rité est de lutter contre les 
déserts médicaux en favori-
sant l’installation de person-
nel médical dans des zones 
peu pourvues en la matière. 
Le 2ème type de mesure le 
plus préconisé pour favori-
ser un accès plus large aux 
soins consiste à jouer sur 
le levier financier et notam-
ment à limiter les coûts pour 
les patients. Ainsi, 87% des 
Français estiment qu’il est 
prioritaire ou important de 
« limiter les dépassements 
d’honoraires par les pro-
fessionnels de santé » et 
83% de « limiter le prix ou 
augmenter les taux de rem-
boursement pour certains 
produits (optique, prothèses 
dentaires ou auditives, etc.) ».

Etude Harris Interactive sur les attentes des français en 
matière de santé                                                                                                                                            

Institué par la loi de mo-
dernisation du système de 
santé, la liquidation unique 
des régimes alignés (Lura) 
entrera en vigueur le 1er 
juillet 2017. 

Avec cette liquidation 
unique, les salariés du pri-
vé, les indépendants ou les 
salariés agricoles ayant 
cotisé à plusieurs régimes 
« cousins » d’assu-
rance-vieillesse (leurs pa-
ramètres sont identiques) 
n’auront désormais plus 
qu’un interlocuteur au mo-
ment de faire valoir leurs 
droits : leur dernière caisse 
d’affiliation. 

Cette mesure technique 
devrait se traduire par une 
perte moyenne de pension 
de l’ordre de 0,9% chez 
l’ensemble des nouveaux 
retraités qui y sont affiliés 
entre 2018 et 2037, se-
lon une note transmise au 
Conseil d’orientation des 
retraites par la Caisse natio-
nale d’assurance-vieillesse 
(CNAV). 

Le manque à gagner 
se concentrera sur les 
polypensionnés, soit en-
viron 3 personnes sur 10 
parmi les nouveaux retrai-
tés de ces trois régimes 
en 2017, en particulier les 
polypensionnés ayant cotisé 

plus longtemps que la du-
rée requise d’assurance, ou 
bien ayant cumulé plusieurs 
régimes simultanément et 
validé plus de quatre tri-
mestres la même année.

Entre 2017 et 2030, deux 
tiers des polypensionnés 
venant de liquider leurs 
droits risquent de per-
cevoir une pension plus 
faible. Mais entre un quart 
et un tiers toucheront, au 
contraire, plus d’argent. Car 
le salaire annuel moyen des 
polyaffiliés va augmenter. 
Par ailleurs, avec l’allonge-
ment progressif de la durée 
d’assurance requise pour le 
taux plein, les pertes s’at-

ténueront. Ainsi, un assuré 
né en 1953, qui doit cotiser 
165 trimestres, et qui en a 
validé plus que nécessaire, 
soit 100 dans un régime et 
70 dans l’autre, subira une 
perte de 3 % sur sa pension 
à cause de la Lura, car sa re-
traite sera établie sur la base 
d’un taux de proratisation 
de 165/165 trimestres, au 
lieu de 100/165 d’un côté, 
plus 70/165 de l’autre. 

Lura : les polypensionnés pénalisés 
selon la Caisse nationale d’assurance-vieillesse                                                                                                                           
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Le rapport annuel de la 
Cour des comptes consacre 
un chapitre à la Caisse in-
terprofessionnelle de pré-
voyance et d’assurance 
vieillesse des professions 
libérales (CIPAV) intitulé 
« une qualité de service mé-
diocre, une réforme précipi-
tée ».

Lors d’un contrôle mené en 
2012-2013, la Cour avait 
constaté les graves dysfonc-
tionnements de la CIPAV. Elle 
soulignait que le « groupe 
Berri », paralysé par une 
gouvernance floue, avait été 
lourdement défaillant dans 
de nombreux domaines. La 
Cour avait notamment re-
commandé la mise en place 
immédiate d’un plan de 
redressement et l’engage-
ment d’un processus de fu-
sion des caisses du « groupe 
Berri » dans le but de faire 
émerger une entité d’une 
taille critique. 

La Cour a réalisé en 2016 
un nouveau contrôle de la 
CIPAV, de manière à appré-
cier l’ensemble des évolu-
tions intervenues depuis 

sa précédente enquête et à 
évaluer dans quelle mesure 
il a été remédié aux graves 
défaillances qu’elle avait 
constatées. 
La caisse doit encore pro-
gresser dans la définition 
de sa stratégie d’investis-
sement. Pour la Cour, celle-
ci doit reposer sur l’étude 
rigoureuse de la chronique 
des décaissements à pré-
voir et du niveau de risque 
accepté. 

Concernant la relation avec 
les usagers, le rapport note 
que la relation est en amé-
lioration mais qu’elle peut 
encore être meilleure. Ainsi, 
il fustige le fait que le stock 
de courriers à traiter attei-
gnait 23 118 en septembre 
2016 (soit un peu plus d’un 
mois d’attente moyenne, 
rapporté à la capacité de 
traitement de la caisse) . En 
outre, le nombre demeurent 
« considérablement dégra-
dés » pour les pensions de 
droits dérivés dans le régime 
de base . La CIPAV reste aus-
si confrontée à de nombreux 
problèmes en matière de 
qualité des données rela-
tives à ses affiliés, à tous 

les stades de la gestion de 
leur dossier de retraite. La 
Cour préconise que le minis-
tère mette en place avec 
la CIPAV un plan d’action 
permettant l’affiliation ré-
troactive des professions li-
bérales non-affiliés, s’il est 
confirmé que les personnes 
concernées ne peuvent être 
tenues pour responsables 
de la situation constatée. 
Le rapport de la Cour des 
comptes évoque la réforme 
du périmètre de la caisse 
visant à réduire le nombre 
des affiliés de la CIPAV. Cette 
réforme est jugée « précipi-
tée ». La loi de financement 
de la sécurité sociale pour 
2017 prévoit le transfert au 
RSI d’une partie des profes-
sions actuellement affiliées 
à la CIPAV . La Cour regrette 
l’absence de concertation 
préalable avec les princi-
paux acteurs concernés. Elle 
recommande de préciser 
par de nouvelles décisions 
législatives et règlemen-
taires le champ des profes-
sions qui devraient rester 
affiliées à la CIPAV. L’ob-
jectif de simplification se-
rait atteint avec une « ligne 
de partage claire et lisible 

pour les assurés ».

La Cour des comptes for-
mule ainsi 4 recommanda-
tions :  
èFaire de la fiabilisation 
des données relatives aux 
affiliés de la CIPAV une prio-
rité conjointe de la tutelle, 
de la caisse et des autres 
organismes concernés 
(ACOSS, RSI)
èClarifier rapidement les 
périmètres respectifs de 
chacun de ces organismes 
au regard des professions 
rattachées à l’un et à l’autre 
èAmender le contrat d’ob-
jectifs pluriannuels conclu 
par l’État avec la CNAVPL 
et décliner dans le contrat 
de gestion entre cette der-
nière et la CIPAV, en fonction 
de son nouveau périmètre, 
les objectifs, le calendrier 
et les résultats attendus en 
termes de qualité de service 
d’une trajectoire de redres-
sement actualisée
èRétablir dans leurs droits 
les auto-entrepreneurs pour 
les années 2009 à 2015.

Le rapport annuel de la Cour des comptes 
critique la gestion de la CIPAV                                                                                                                                            

Baromètre du RSI                                                                                                                                              
                                                                                                                                                      Selon la troisième édition du 
baromètre de leur syndicat, 
76% des affiliés au RSI ont 
une appréciation négative 
du régime et 94% jugent 
que sa mise en place ne fut 
pas une avancée pour leur 
protection sociale.
78% jugent que les services 
du RSI ne se sont pas amé-
liorés ces dernières années. 

Il y a donc 23 % des indé-
pendants interrogés qui 
comptent changer de sta-
tut cette année, un taux su-
périeur de 10 points à celui 
de 2015 et trois fois plus 
important qu’en 2014. 
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Juil. 2016
07 et 08/07
Convention annuelle 
du COS de l’IPS
l
13/07
Examen d’une 
proposition de 
résolution européenne 
sur les travailleurs 
détachés, commission 
des Affaires sociales, 
l’Assemblée nationale

Examen du rapport 
d’information sur 
l’application de la 
LFSS pour 2016, 
commission des 
Affaires sociales, 
l’Assemblée nationale
l
20/07
Poursuite des 
négociations Uncam – 
Syndicats médicaux

Oct. 2016
05/10
Présentation du PLFSS 
2017 en Conseil des 
ministres
l 
12/10
Début de l’examen 
du PLF 2017 à 
l’Assemblée nationale

Sept. 2016
CMP Projet de loi 
Sapin 2
l
20/09
Rencontres 
parlementaires sur 
l’épargne salariale 

l 
15/10
Publication du rapport 
du Haut conseil pour 
le financement de la 
protection sociale sur 
les nouvelles formes 
d’emplois  
l 
18/10
Rencontres Annuelles 
de l’IPS, Maison de la 
Recherche, Paris
l 
18/10
Début de l’examen 
du PLFSS 2017 par 
la commission des 
affaires sociales de 
l’Assemblée nationale

Nov. 2016
03/11
Assises de 
l’ubérisation 
au Conseil 
économique social et 
environnemental

Déc. 2016
12/12
Colloque annuel du 
COR – Le financement 
du système de 
retraites français
l 
15/12
Rencontre de l’IPSE 
Numérisation, Big 
data, utilisation de la 
donnée : quels 
challenges pour la 
protection sociale 
solidaire – Comité 
Economique et Social 
Européen

Fév. 2017
 
23/02
Conférence de 
presse de l’IPS et 
présentation des 
dossiers techniques
l 
23/02
COS-I de l’IPS

Avr/mai 2017

23/04 et 07/05
Election présidentielle 

Juin 2017
11 et 18/06
Elections législatives

Juillet 2017
04/07
Discours de politique 
générale du nouveau 
Premier ministre 
l
06 et 07/07
Convention annuelle 
du COS de l’IPS
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Mars 2016
14/03
Entretiens de l’IPS
déjeuner-débat 
présidé par Jean-
Louis TOURAINE, l’un 
des coordinateurs 
du projet santé 
d’Emmanuel MACRON.

12/07
Vote de la commission 
des affaires sociales 
du Parlement 
européen sur la 
directive travailleurs 
détachés

Oct. 2017
01/10
Reprise de la session 
ordinaire du Parlement 


